	ADHESION 2012 – Association DIAM

( Développement Initiative Associatif Montberonnais )
Pour adhérer à l’association DIAM, chaque membre actif doit verser une adhésion minimum de 

1 € pour l’année 2012.
Cette cotisation donne accès à la newsletter et à l’actualité concernant l’association, ainsi qu’aux tarifs réduits pour les manifestations proposés par l’association.

Pour être membre bienfaiteur de l’association DIAM, une cotisation minimum de 50 euros est demandée conformément aux statuts .

Devenez mécène en faisant un don à l’association  et recevez votre reçu fiscal. Contactez-nous.
Nom : __________________________ Prénom : _______________________

Adresse : ____________________________________________________________

_____________________________________________________________________

Tél. : _____________ Mobile : ____________ Email : _______________________
Je déclare avoir pris connaissance des conditions d’adhésion de l’Association DIAM

et je décide d’y adhérer pour la saison 2012  en tant que : 

           membre  actif   et je fais un chèque 1e  minimum

          membre bienfaiteur et je fais un chèque de 50e  minimum


          mécène  et je fais un chèque de ……………..

                                                                                                                                     A                               , le 

                                                                                                                                       Signature

INFORMATIONS PRATIQUES

Association DIAM

Maison des associations – Avenue de Neuville

31140 Montberon

Présidente : Valérie Lambert  - Trésorière : Alexandra Goudergues -Secrétaire : Vanessa Devilette

Siret : 514 338 870 00017
Contacts

Site internet : http://www.associationdiam.com
mail : diam31140@yahoo.fr -

tél : 05 61 74 66 04
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